
 

J’ai réussi 100% de mon PAE 23-24 en HE (pas en PS et ce 
PAE comportait au moins 45 crédits) et je poursuis dans le 
même cursus de Bachelier en 24-25 

 

Je n’ai pas été inscrit dans le 1er cycle d’études supérieures 
hors promotion sociale au cours des 4 dernières années 
académiques (entre 2020-2021 et 2023-2024) 

 

Je suis dans une des situations suivantes (balises) : 

Après 1 inscription : j’ai validé ou valorisé au moins 1 UE ou 
je dois me réorienter 

Après 2 inscriptions : j’ai validé ou valorisé au moins les 60 
1ers CR de Bac1  

ou je me trouve dans une situation dérogatoire = 
réorientation ou accord du jury de délibération 23-24 

Après 4 inscriptions : j’ai validé ou valorisé au moins 120 CR 
du bachelier 

Après 5 inscriptions : j’ai validé ou valorisé au moins 180 CR 
du bachelier 

 

 

 

 

 

 

Je suis finançable 

Si je n’ai pas acquis ou valorisé au moins les 60 1ers CR de 
Bac1 à l’issue de ma 2e inscription, je pourrais quand même 
me réinscrire une 3e fois 

- Si je me réoriente et que j’acquiers ou valorise au 
moins 50 CR à l’issue de cette 3e inscription et au 
moins 60 CR à l’issue de la 4e inscription 

- Avec accord du jury de délibération 23-24 
o Si après 2 inscriptions, j’ai acquis ou valorisé 

au moins 60 CR dont au moins 50 se 
trouvaient en 1er bloc, après avoir acquis 
entre 30 et 59 CR de 1er bloc après ma 1re 
inscription 

o Si après 2 inscriptions, j’ai acquis ou valorisé 
au moins 50 CR du 1er bloc, après avoir acquis 
moins de 30 CR de 1er bloc après ma 1re 
inscription 

Dans les 2 cas, il faudra que je réussisse le solde des 
crédits de bloc1 à l’issue de la 3e inscription. 

Situations dérogatoires 

Je suis finançable 

Je suis finançable 

Je suis finançable 

Si je me suis réorienté 1 ou plusieurs fois, j’ai 
droit à une inscription supplémentaire 

Si j’ai bénéficié d’un ou plusieurs allègements, 
j’ai droit à une ½ inscription supplémentaire 


